Points de contact (version n°x)

Point(s) de contact pour des questions générales sur le dossier introduit  
S’il y a plusieurs points de contact, merci de compléter un tableau par personne

	Nom
	

	Prénom
	

	Fonction 
	

	Nom de l’employeur 
	

	Adresse de l’employeur 
Rue et numéro
	

	Code postal 
	

	Ville
	

	Pays
	

	Numéro de téléphone
	

	Adresse de courrier électronique
	



Point(s) de contact pour les éléments techniques (facultatif)
S’il y a plusieurs points de contact, merci de compléter un tableau par personne

	Nom
	

	Prénom
	

	Fonction 
	

	Nom de l’employeur 
	

	Adresse de l’employeur 
Rue et numéro
	

	Code postal 
	

	Ville
	

	Pays
	

	Numéro de téléphone
	

	Adresse de courrier électronique
	



Adresse électronique qui peut être utilisée comme moyen de communication valable[footnoteRef:1]  [1:  Avec la réforme du Livre I du Code civil, le législateur belge reconnaît désormais le courriel comme un moyen de notification juridiquement valable. Le destinataire doit avoir clairement accepté l'utilisation de son adresse électronique à cette fin. L'acceptation du destinataire doit porter sur une adresse électronique spécifique.] 


	Adresse email 
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